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UNE POLITIQUE 
A CHANGER 

La SNCF à travers les dra­
matiques accidents de l'été 
est une nouvelle fois se­
couée. Ce n'est pas une fa­
talité mais, selon notre ana­
lyse, la résultante de la poli­
tique conduite par la direc­
tion générale. 

Quelle politique d'entre­
prise ? Celle de l'obsession 
financière au détriment 
d'une politique qui articule 
le développement et le ser­
vice public, le renforce­
ment de la chaîne sécurité, 
le social. 

I - Pourquoi une telle 
politique ? 

Deux causes essentielles, 
la première , l'Etat depuis 
des «lustres» n'a pas rempli 
son rôle en particulier celui 
d'actionnaire, 

sur la dotation en 
capital, l'apurement de 
la dette, le financement des infra­

structures.... 

La deuxième est interne, 
la Direction Générale fait 
une nouvelle fois la 
preuve de son incapacité 
à mettre en oeuvre des 
décisions de conquête 
du trafic, d'amé­lioration 
des recettes, en 
particulier concernant 
les marchandises. 

Pourtant le volume «trans­
portable» globalement a 
progressé, mais notre part 
de marché continue de se 
dégrader. 

Alors qu'attend la direc­
tion. Des propositions 
CFDT ont été faites notam­
ment : 

quand assurerons-nous 
au delà du transport la maî­
trise de la chaîne qui va de la 
production aux consomma­
teurs... manutention, stoc­
kage, entreposage, distri­
bution, facturation...? 

quand aurons-nous au 
lieu d'une politique finan­
cière du groupe celle de la 
maîtrise commerciale des 
prestations ? 

quand déciderons nous 
des investissements inter­
nationaux sans attendre 
1993, où le Sernam doit 
jouer son rôle ? 
Et le TGV messagerie, etc, 
etc.. 

Les concurrents le font 
alors pourquoi cette timidi­
té? 

Le refus de choisir de telles 
orientations comme politi­
que de développement con­
duit la direction générale à 
reprendre les «vieilles re­
cettes», celles du repli éco­
nomique, celles du repli 
social. 

II - Quelles en sont les 
conséquences ? 

- Economiques :
Des décisions de démantè­
lement, restructuration 
avec un cran de plus vers le 
réseau noyau comme le 
prévoit les orientations ac­

firme que oui. C'est ce que 
nous appelons le risque cal­
culé. Nous affirmons, que 
même si toutes les prescrip­
tions réglementaires sont 
respectées, il y a affaiblisse­
ment de la chaîne sécurité. 

La politique du moindre 
coût : 

pour l'entretien des voies 
aller aux maximum des tolé­
rances admises, 

pour l'entretien du maté­
riel aller aux maximum du 
préventif (espacement des 
visites...) 

au Transport et Commer­
cial : c'est des gares désertes 
ou fermées, la visite ré­
duite... 

C'est globalement la sup­
pression massive de l'em­
ploi, les difficultés de condi­
tions de travail. 

Ces quelques éléments vé­
cus du risque calculé engen­
drent bien l'affaiblissement 
de la chaîne sécurité. 

tuelles de préparation du 
budget SNCF 1989 : 
. fermeture des gares mar­
chandises, 
. réorganisation des points 
voyageurs, 
.liquidation du service «ba­
gages», 
. moins de km/trains, trans­
fert d'activités sur route... 
puis à terme perte du trafic, . 
reprise des études de fer­
metures de lignes... 

- Sociales :
. poursuite de la réduction 
massive des effectifs avec 
toutes les conséquences, 
mobilité-polyvalence, ré­
duction des déroulements 
de carrière...
. amputation continuelle du 
pouvoir d'achat, rien pour 
les bas salaires et petites 
pensions.

En clair, la réduction de la 
masse salariale devient 
l'élément déterminant 
pour permettre à la direc­
tion générale d'arriver aux 
objectifs financiers du con­
trat de plan. 

Cette politique a donné en 
1987 par rapport à 1986 un 
excèdent brut d'exploita­
tion de +25%. Sur les der­
nières années une augmen­
tation de la productivité et 
rien de redistribué aux che­
minots, c'est inacceptable. 

III - Et la sécurité ? 

La direction est-elle res­
ponsable ? La CFDT af-

IV - Alors 
changer 

comment ? 
D'abord, agir pour s'oppo­
ser de suite au budget 1989 
et à plus long terme peser 
avec le rapport de force 
maximum pour conduire 
l'état à prendre toute ses 
responsabilités en particu­
lier celles du financement, 
du droit au transport, du ser­
vice public, de l'aménage­
ment du territoire. 
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Vos droits I 

ASSURANC
E VEUVAGE 

En vigueur depuis 1981, elle est 
financée dans le privé, par une 
cotisation de 0,10% payée par les 
seuls salariés. 

L'allocation veuvage est réser­
vée au conjoint légal survivant 
qui réside en France, âgé de 
moins de 55 ans, assumant la 
charge ou a élevé au moins un 
enfant pendant 9 années et ne 
dispose pas de ressources supé­
rieures à un certain montant. 

. Elle est versée chaque mois, 
pendant 3 ans au maximum et son 
taux est dégressif pour chacune 
de ces trois années. Elle peut être 
suspendue, partiellement ou tota­
lement, ou supprimée, lorsque les 
conditions d'octroi viennent à se 
modifier. 

. Le dossier de demande d'alloca­
tion doit être déposé au plus tard, 
dans les trois ans suivant le décèp. 

Montant mensuel : 

2533 la 1ère année, 
1664 la 2ème année, 
1268 la 3ème année 

Plafond : l'allocation est 
dégres­sive dans la limite d'un 
plafond 

de 9499F/trimestre. 

N.B. - La prestation assurance 
veuvage ne donne pas droit à l'as­
surance maladie. La veuve reste 
garantie un an comme subsis­
tante ensuite il faut adhérer à l'as­
surance volontaire. 

Allocation décès : 

Montant : 90 fois le salaire jour­
nalier avec : 

- minimum à 1213,2 F
- maximum à 30330 F 

( Au 1er juillet 88) 

L'allocation décès n'est pas im­
posable. Les conventions collec­
tives peuvent apporter une allo­
cation décès complémentaire. 

A la SNCF 

Allocation décès : 1 an de salaire. 
Pas d'assurance veuvage mais 
versement immédiat d'une pen­
sion de réversion (si plus de 15 
ans au cadre permanent), 

- sans condition d'âge pour la 
veuve, condition de vie maritale 
de 2 ans, aucune si enfant à 
charge.

COFASS 

Commission du fonds d'action 
paritaire et sociale du 22 septem­
bre 1988 

Les prévisions de l'excédent 
comptable pour 1988 sont esti­
mées à 10 millions de francs, 
c'est à dire bien inférieures aux 
excédents 1986-1987. 

La CFDT s'en réjouit, c'est la 
preuve qu'elle a été entendue 
quant à une meilleure répartition 
et utilisation du budget social. 
Les excédents 1986-1987 seronl 
utilisés pour : 

- la transformation des établisse­
ments de Saint Jacut, Antibes el 
Neuilly,
- l'achat de lits longs séjours (60 
à 65 lits),
- la réservation de lits dans des 
foyers logements,
-  la réservation de lits pour 
handi­capés. 

La CFDT restera attentive à 
l'utilisation de l'excédent 1988. 

QU'EST-CE QUE LA 
CONSOLIDATION D'UN ACCIDENT 

DU TRAVAIL ? 

ERRATUM 

Allocation fin de carrière 

Une erreur de frappe s'est glissée 
dans cet article : il faut lire l/12è 
de la rémunération totale an­
nuelle brute et non 1/127è. 

La consolidation est le moment 
où, à la suite de l'état transitoire 
que constitue la période de soins, 
la lésion se fixe et prend un carac­
tère permanent sinon définitif tel 
qu'un traitement n'est plus, en 
principe, nécessaire si ce n'est 
pour éviter une aggravation. 

Il est à ce moment possible d'ap­
précier un certain degré d'incapa­
cité permanente consécutive à 
l'accident sous réserve de rechu­
tes ou de révisions éventuelles. 

La consolidation d'un accident 
du travail est régie par l'article 93 
du RPS 10 C 

Révision du taux d'I.P.P. - Re­
chutes : 

Toute modification dans l'état de 
la victime, dont la première cons­
tatation est postérieure à la date 

de guérison apparente ou de con­
solidation de la blessure peut 
donner lieu à une nouvelle fixa­
tion des réparations soit : 

- à tout moment durant les 2 pre­
mières années qui suivent la gué­
rison ou la consolidation de la 
blessure,
-  après ce délais, elle ne peut 
avoir lieu qu'à des intervalles 
d'une année. 

Cette révision peut être à l'initia­
tive de l'intéressé mais aussi de là 
SNCF si l'état de la victime 
s'améliore. 

Ayant droit : 

En cas de décès de la victime par 
suite des conséquences de l'acci­
dent, une nouvelle fixation des 
réparations allouées peut être 
demandée par les ayants droit. 

Attribution au personnel de la SNCF de la 
prestation spéciale «Assistante Maternelle» 

Montant au 1/01/88 

par trimestre pour une garde à temps complet 
par trimestre pour une garde à mi-temps 

)par mois
par jour
par demi-journée

) pour une 
garde  ) 
irrégulière 

1336 F 
668 F 
445 F 

22 F 
11F 

Pensions trimestrielles au 1er octobre 1988 

Code prime 1 et 2 
( Adm-Ex-voie). 

Les sommes ci-après sont 
votre pension brute 
trimestrielle : 

- si vous payez des impôts 
il convient de multiplier ces 
chiffres par 0,955;

- si vous ne touchez pas le 
fond national de solidarité 
vous multipliez par 0,99.

Minimum de pension : 
13 515Frs. 

La retenue de la CP est de 
4,5% sauf pour ceux au 
FNS. 

Pour un calcul plus précis 
contacter : 

PHILIPPE Marcel 
HENRIOT Jean 

Tel : (16-1) 42.03.15.19 
2 

25 26 27 28 29 3o;; 31. 32 33 7 7 7 ' 34 35 7 7 7 7 M ;;;;;;;;;;;;; 37;; 37,5 
l-Oct-88 

ANNUITi 
NIVEAU; 

1C 13898 13898 13898 13898; 13898 13898 13898; 13898: 13898 13898 13898 13898: 13898: 13898 
1D 13898 13898 13898 13898 13898! 13898 13898 13898; 13898 13898 13898 13898 13978 ] 14167 
2A 13898 13898 13898 13898 13898 13898; 13898: 13898! 13898 13898; 13898 13898 14060 i 14250 
2B 13898 13898; 13898 13898; 13898 13898 13898 13898 13898 13898 13898! 14089 14480 : 14676 
2C 13898; 13898 13898: 13898 13898 13898 13898 13898 13898^ 13898 14182 14587 14992 i 15195 
2D 13898 13898 13898 13898 138981 13898; 13898 13898; 13898 14227 14645 15064 15482 15691 
3A 13898 13898 13898 13898 13898 13898 13898 13898- 13898 14304 14724 15145 15566 15776 
3B 13898; 13898; 13898 13898 13898 13898: 13898 13898! 14320 14754 15188 15622 16056 16273 
3C 13898 13898 13898 13898 13898 13898" 13943 14392 14842 15292 15742 16191 16641 i 16866 
3D 13898 13898 13898: 13898 13898 14060 ; 14529 15466 15935 16404 16872 17341 1757S 
4A 13898 13898; 13898 13898 13898 14249 14723 15673 16148 16623 17098 F 17573 17811 
4B 13898 13898; 13898 13898 14322 14816 15310 16297 16791 17285 17779 18273 18520 
4C 13898 13898 13898 14384 14897 15411 15925 16952 17466 17980 18493 19007 \ 19264 
4D 13898 Ï3898: 14432 14966 15501 16035 16570 17639 18173 18708 \ 19242 19777 20044 
5A 13898 13898 14184 14709 15234 15760 16285 17336 17861 18386 18912 19437 19700 
5B 13898 14150 14694 15239 15783 16327 16871 17960 \ 18504 19048 19593 20137 20409 
5C 14143 14709 15275 15841 16406 16972 17538 18669 19235 19801 20366 20932 ! 21215 
5D 14663 15250 15837 16423 17010 17596 18183 19356 19942 20529 21115 21702 21995 
6A 14295 14867 i 15438 16010 16582 17154 17726 18869 19441 20013 20585 21156 21442 
6B 14862 15457 16051 16646 17240 17835 l 18429 19618 20213 20807 21402 21996 22293 
6C 15507 16127 16748 17368 17988 \ 18609 î 19229 20469 21090 21710 22330 22951 23261 
6D 16075 16718 17361 18003 18646 \ 19289 ; 19932 21218 21861 22504 23147 23790 24112 
7A 16164 16810 17457 I 18103 18750 19397 T 20043 

1499
8 
15198 
15804 
16439 
17104 
16810 
17416 
18103 
18769 
18297 
19024 
19849 
20575 
20690 

21336 21983 22629 23276 23922 24246 
7B 16826 17499 18172 18845 19518 20191 20864 F 21537 22210 22883 23556 24229 24902 25239 
7C 17578 18281 18984 19688 20391 21094 21797 \ 22500 23203 23906 \ 24609 ! 25313 26016 ! 26367 
7D 18287 Ï90Ï9 \ 19750 20482 21213 21945 22676 23408 24139 24871 ; 25602 26334 27065 ' 27431 
8A 18538 19279 20021 20762 21504 22245 22987 23728 24470 25212 25953 26695 ! 27436 \ 27807 
8B 19342 20115 20889 21663 22436 23210 23984 24757 25531 26305 27078 27852 28626 29013 
8C 20255 21065 21876 22686 23496 24306 ! 25117 25927 26737 27547 28357 29168 29978 30383 
8D 21154 22000 22846 23692 24538 25384 ] 26231 27077 27923 28769 ! 29615 30461T 31307 31730 
9 A ! 21720 22589 23458 24327 25195 26064 ! 26933 27802 28671 29539 30408 31277 32146 \ 32580 
9B 22666 23572 24479 25386 26292 27199 i 28106 29012 29919 30825 31732 i 32639 33545 33999 
9C 23791 24743 25694 26646 27598 28549 29501 30453 31404 32356 33308 34259 35211 35687 
9D [ 24737 25726 \ 26716 27705 28695 29684 \ 30674 31663 32653 33642 34631 35621 366ÏO 37105 
10A i 25711 26739 27767 28796 29824 30853 31881 32910 33938 34966 \ 35995 37023 38052 38566 
10B 26845 27919 28993 30067 31141 32214 ; 33288 i 34362 \ 35436 \ 36510 ! 37583 38657 39731 40268 
10C 28135 29261 30386 31511 32637 33762 34888 \ 36013 37138 38264 ! 39389 40515 41640 : 42203 
ÎOD I 29317 \ 30490 ' 31663 L 32835 34008 35Ï8Ï 36353 \ 37526 38699 \ 39871 ; 41044 42217 ! 43389 43976 



L' écho des fonctions 

VOIRON 23 SEPTEMBRE 1988 

Transport exceptionnel routier contre TGV 

Encore un accident aux conséquences très dou­
loureuses : 2 morts dont le conducteur du TGV, 
une cinquantaine de blessés. 

Les circonstances de l'accident : 

Un convoi exceptionnel routier italien, consti­
tué d ' un camion et d'une remorque chargée d ' un 
transformateur, s'immobilise, coincé sur le pas­
sage à niveau 74 de la ligne Lyon-Grenoble. 

Ce PN situé en pleine ville de VOIRON, à 
proximité de la gare, est très fréquenté notam­
ment depuis la mise en place il y a quelques 
années de nouveaux plans de circulation de la 
ville ; il est de plus à la sortie d'une courbe et de 
ce fait la chaussée est "bombée". Le convoi ne 
peut dégager la voie lorsque les barrières 
s'abaissent à l'annonce du TGV 736, en prove­
nance de Grenoble, qui heurte de plein fouet la 
remorque, à environ 90 km/h, le conducteur 
n'ayant pratiquement rien pu faire compte tenu 
de la courbe. 

A noter que le convoi circulait sur un itinéraire 
non autorisé aux convois exceptionnels. 

Des problèmes et des questions qui se posent : 

Cet accident pose une nouvelle fois le problème 
des passages à niveau qui constituent à 
l'évidence des points extrêmement sensibles 
pour la sécurité des circulations tant ferroviaires 
que routières. 

Malgré des efforts accomplis dans ce domaine, 
il existe encore de trop nombreux PN à "hauts 
risques" comme celui de Voiron. (un accident 
semblable à celui-ci à failli se produire à prox­
imité de Chambéry sur un PN situé sur une route 
nationale très fréquentée quelques jours après 
Voiron). 

Il est impératif que de tels PN' figurent en 
priorité sur la liste des points noirs et il y a 
urgence à passer aux réalisations concrètes. 

A tous les niveaux, la CFDT a maintes fois 
demander le remplacement des PN par des pas­
sages inférieurs ou supérieurs. 

Celui de Voiron a été évoqué à plusieurs re­
prises en différentes instances. A l'occasion de 
l'électrification de Lyon-Grenoble en 1984, la 
SNCF a proposé à la DDE Isère la construction 
d'un passage inférieur pour la route avec par­
ticipation financière. La DDE n'a pas donné 
suite par "manque de moyens". 

L'UPR de chambéry, en rappelant que le 
budget1989des transports ne prévoit rien pour la 
sécurité à la SNCF et 260 millions de francs 
pour l'élimination des points noirs routiers a 
posé la question : Un passage à niveau est-
il un point noir routier ou ferroviaire ? 

La CFDT ne peut non plus admettre que dans 
cet accident on transforme le conducteur italien du 
convoi routier en "bouc émissaire". Des 
questions restent posées : pourquoi le con­
ducteur est passé par Voiron ?, simple erreur 
d'itinéraire, ou est-ce pour un gain de temps ap­
préciable sur les horaires prescrits ? 

Quel temps de travail avait-il accompli ? La 
réglementation sur l'itinéraire des transports 
exceptionnels, comme ceux du transport des 
matières dangereuses, est-elle suffisante, de 
même que les moyens de contrôle ? 

Autant de questions que la CFDT devra suivre 
notamment dans le cadre des différentes en­
quêtes et du groupe de travail inter CHSCT/ 
Direction qui doit se constituer pour la pre­
mière fois après un accident grave. 

SERVICES COMMUNS ET 
FILIERE ADMINISTRATIVE 

Le point des discussions en cours. 

Les contours 
La direction a défini les nouveaux contours de la 
filière administrative qui regrouperait : 
- la filière 3 bureaux des gares spécialités se­
crétariat et B.A. des circonscriptions trains.
- la filière 13 services administratifs.
- la filière 15 contrôle inspection "spécialité 
Administration".  

La filière 19 "Imprimerie" n'est pas encore 
classée mais compte tenu de son faible effectif 
(100 agents environ) pourrait être intégrée à la 
filière administrative comme spécialité.. Une 
étude est en cours sur la faisabilité d'une filière 
qui intégrerait tout ou partie du personnel de 
reprographie. 

La filière 20 Surveillance Générale restera une 
filière indépendante du niveau 1 au niveau 10. 
C'était la position de la CFDT. 

La nouvelle filière Administrative aurait 3 gran­
des spécialités : 

- gestion personnel, secrétariat,
- comptabilité,
- informatique. 

Dans les faits ces spécialisations ne se feraient 
qu'à partir de la maîtrise. 

La nouvelle filière déroulera de Niveau 1 à 
Niveau 10. 

Si par son projet de formation aux examens, la 
direction semble vouloir revaloriser la fonction 
d'agent de maîtrise, elle maintient cependant 
son orientation de départ : accès à la maîtrise au 
niveau 5, sous le prétexte de n'être ni des com­

merciaux ni à des postes de sécurité ! La 
CFDT ne peut accepter ce recul. 

A qui la direction veut-elle faire-croire en une 
harmonisation des filières alors même que les 
filières "commerciales" et "transport" qui vien­
nent d'entrer en application donnent accès à la 
maîtrise au niveau 6. Il s'agit bien là d'une 
dévalorisation de la future filière administrative. 

Le recrutement : se ferait au niveau 1 sans 
diplôme particulier, avec un examen pour 
accéder au Niveau 2 (avec CAP ou BEP) et dans 
ce cas, confirmation du niveau 2 par contrôle de 
connaissance suite à une formation. Les agents 
dérouleraient sur les niveaux 3 et 4 sans examen, 
par notation et sans délai entre 3 et 4. 
Un examen niveau 5 (professionnel) de fin de 
carrière serait créé. 

L'examen d'accès à lamaîtrise N5 se déroulerait 
en 2 parties. La première partie "connaissances 
générales" donnerait accès à une formation 
longue. La 2è partie comporterait des épreuves 
de connaissances professionnelles générales et 
une épreuve orale et pratique spécialisée. 
Il s'agit là des propositions'de la direction pour 
lesquelles rien n'est encore définitivement 
tranché a l'heure où nous écrivons. 
La CMS qui entérinera les décisions se situerait 
fin 88 ou début 89, à l'issue des prochains 
groupes de travail. 

Affaire à suivre auprès de vos délégués CFDT 
locaux. 

Effectifs : objectifs de la Direction du Personnel 
"réduire au cours des prochaines années de 5% 
par an au moins les effectifs de la filière admin­
istrative". 

FOLLES NUITS AU SERNAM. LA CFDT REVENDIQUE LA RECONNAISSANCE DE SA 
REPRESENTATIVITE AU CONSEIL 

D'ADMINISTRATION DES CAISSES DE PREVOYANCE 
ET DE RETRAITE Au Sernam, rien ne va plus : les ef­

fectifs diminuent, le déficit augmente. Les 
restructurations successives (départemen­
talisation des arrivages, création des 
agences, nouveaux plans de transport ex­
press, réforme bagages) n'y changent 
presque rien... exceptées les conditions de 
travail ! ! ! 

Arguant des pratiques de la concurrence 
(petits, moyens et grands patronats routiers, 
concurrents ou "partenaires"), la direction 
du Sernam met en place des nouveaux plans 
de transport davantage axés sur la route et 
visant à améliorer les délais, ce qui con­
tribue à modifier les horaires et les condi­
tions de travail. 

Concrètement, cela se traduit par de nou­
veaux roulements dans un grand nombre 
d'agences, lesquels comprennent : 

l'augmentation du nombre de nuits 
(moyens express), 

prise et fin de service à des heures 
difficiles pour les agents, introduction 

de coupures de nuit 
(23h - 24h à Chevaleret), 

davantage de repos secs, 
tentatives d'application de l'article 49 
du P4 (VC le mardi, mercredi ou jeudi 
à Rennes). 

Cela vise à concrétiser le mot du direction 
général du Sernam : "Rien que le P4, mais 
tout le P4". Il y a là une volonté d'introduire 
une plus grande flexibilité sans la moindre 
contrepartie, avec des discussions locales 
(CHSCT, DP) de pure forme, en tentant de 
prendre en otage le personnel ("si conflit... 
c'est la fin", encore un propos directorial !). 

Un meilleur service pour nos clients en 
s'appuyant sur le chantage de la concur­
rence "autorise" le directeur : 

à imposer des horaires plus tendus ame­
nant outre la polyvalence, des charges de 
travail accrues donc de plus en plus de 
suppressions d'emplois, l'utilisation abu­
sive de contractuels ou intérimaires à temps 
partiel, 

à occulter aussi les problèmes de trans­
port (en commun notamment) des agents, 

à rayer la vie de famille, toute forme de 
vie associative... 

Mais cela engendre également des réper­
cussions sur la sous-traitance du Sernam : 

des emplois en moins : manutention fer­
roviaire, transporteurs... 

des horaires impossibles : ex. : Paris 
Amiens Lille et retour en 5h30, mais cela 
incite aussi à tenir le 130 km/h sur auto­
route avec un camion !!! 

Pour la CFDT: 

le redéveloppement du Sernam ne se fera 
pas sans les cheminots de ce service. Pour 
cela, un véritable dialogue social doit s'in­
staurer et non pas un semblant de commu­
nication interne ressemblant en fait plus à 
de l'intox, 

un Sernam toujours présent à l'échéance 
européenne ne peut pas être copié sur les 
concurrents dans ce qu'ils ont de plus 
néfastes, 

il faut un projet social cohérent émanant 
d'une formation professionnelle efficace 
et permettant à un personnel qualifié des 
métiers valorisants, mieux rémunérés, des 
conditions de vie et de travail en progrès, 
des perspectives salariales plus motivan­
tes, un véritable déroulement de carrière. 

Les cheminots du Sernam n'entendent pas 
continuer à subir plus longtemps sans 
réagir à la dégradation de leurs salaires, 
conditions de travail et de vie. 

Par ces provocations, la direction de l'en­
treprise assumera la totale responsabilité 
des conflits qui auront lieu. 

Pour sa part, la CFDT soutiendra et im­
pulsera l'action nécessaire. 

Pour mémoire 

Pour la Caisse de Prévoyance, les élections, et 
pour les seuls actifs remontent en 1948 et 
avaient donné les résultats suivants : 

CGT : 58% (4 sièges) / CFDT (CFTC 
à l'époque) : 17,5 % (1 siège) / FO : 17,10% 
(1 siège) 

et 2 sièges octroyés par décret a la fédération 
générale des retraités on ne sait sur quels 
critères. 

La direction s'appuyant sur le fait que cette 
représentation a fait l'objet d'une homologation 
ministérielle refuse malgré de nombreuses 
interventions de notre organisation de revoir le 
nombre de sièges octroyés à la CFDT. 

Du nouveau : 

La SNCF accepte les 25 avril et 21 mai des 
négociations avec l'ensemble des organisation 
syndicales représentatives des cheminots 
comme prévu au chapitre I du statut. 

D'entrée de jeu, la direction fixe le cadre : 

- Il ne peut y avoir une forte augmentation de 
sièges si nous voulons que le ministère accepte 
cette modification.

-  Il faut un concensus de toutes les 
organisations syndicales.  

T Les retraités F.G.R.C.F. doivent y être re­
présentés. 

- Les fédérations d'actifs représentent aussi les 
retraités et nous ne voyons pas d'inconvénients 
à ce que dans vos délégations siègent des re

traites. 

Les positions des organisations sont dures 

La CGT refuse un replâtrage et demande des 
élections surtout pour les retraités. 

Pour les actifs elle serait d'accord de prendre en 
considération le dernier vote au conseil d'ad­
ministration de la SNCF. 

La CFDT n'est pas opposée à cette démarche 
mais se rendant compte du temps qu'il faudrait 
pour organiser un vote chez les retraités, de­
mande de suite un 2è représentant. 

L'ensemble des autres organisations syndicales 
demande un représentant dans cette instance. 

FO se contente de sa représentation et 
préconise, comme la CGT, un vote pour les 
actifs et retraités et pour l'instant le statu quo. 

C'est normal puisqu'avec 5,45% cette organi­
sation possède 1 siège (autant que la CFDT avec 
28,3%) 

L'ensemble des organisations syndicales et la 
direction reconnaissent unanimement le bien 
fondé de la revendication CFDT d'avoir une 
représentation plus conforme à sa représenta­
tivité. 

Nous pensons sans démagogie que le tableau ci-
dessous, correspondant aux dernières élections 
DP est significatif et justifie notre revendication 

CGT : 46,7% (4 
sièges) CFDT : 28,3% 
(1 siège) FO:5,45%(l 
siège) FGRCF (2 
sièges) 
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ACTUALITE 

Depuis début septembre, les cheminots CFDT sont auditionnés : 
- 8 septembre au Président de la SNCF (Fournier)
- 21 septembre au ministre des Transports (Delebarre)
- 22 septembre et 28 septembre auprès des rapporteurs du budget des transports 89 à 
l'assemblée nationale (Fleury et Germont). 

La CFDT a argumenté les points suivants : 

- le dialogue social à reconstruire à la SNCF,
- un budget SNCF 1989 inacceptable (social et économique) d'où nécessité d'une 
négociation sociale
d'ensemble avec un premier
acte avant la décision du 
budget 89 
(octobre/ novembre 
88) pour salaire, 
déroulement de carrière, 
RTT, CdT... - une politique de développe­
ment SNCF et de son groupe au lieu du repli au service de la politique financière.
- la nécessité de l'évolution structurelle de l'entreprise, réduire le poids des directions 
centrales, la mise en place d'établissements multifonctionnels, une véritable décentralisa­
tion avec les moyens correspondants. 

La CFDT a développé plus en détail le rôle de l'Etat, dans le cadre du service public, du droit 
au transport, de l'aménagement du territoire, de la sécurité notamment auprès des pouvoirs 
publics : 
- le financement des investissements (infrastructures, TGV Nord, banlieue),
- le financement de la sécurité,
- la recapitalisation de la SNCF et l'apurement de la dette,
- les conventionnements régionaux voyageurs et la prise en compte du fret,
- l'international (absence de politique d'entreprise) y compris le devenir du SERNAM et 
le rôle du groupe; (Voir le bulletin du Militant "Où va la SNCF".)
La CFDT a rappelé quelques dossiers ponctuels où le Ministre est impliqué directement :
- les facilités des circulations (voir la pétition nationale CFDT,) 

SERONS-NOUS ENTENDUS ??? 

- la réactivation des Conseils d'Ateliers et de bureaux, au lieu des GIP, avec des moyens 
pour répondre aux demandes,
- le décompte pour la retraite du temps passé en apprentissage ou en tant qu'élève,
- l'attribution de congé annuel permanent pour la médaille d'honneur des chemin de fer (2 
jours = argent, 4 jours = vermeil, 6 jours = or),
- la reconnaissance de la représentativité de la CFDT au Conseil d'Administration de la CP 
pour l'attribution du 2ème siège CFDT. 

La CFDT en matière de sécurité réclame une dotation permettant le financement, a 
développer la nécessité de la chaîne sécurité donc le lien avec l'emploi, les CdT, et les 

nouvelles technologies ne se 
substituant pas à l'homme. 
La CFDT a rappelé sa de-
manded'un débat public asso­
ciant toutes les parties con­
cernés y compris les usagers. 
La CFDT défend l'application 
du code du travail à la SNCF 
en particulier : permettre aux 

CHSCT d'enquêter lors d'incidents ou d'accidents ferroviaires, lors d'accidents de tra­
vailleurs de l'industrie privée, la reconnaissance du droit d'alerte et du droit de retrait 
individuel en cas de danger grave et imminent. 

En conclusion la CFDT a indiqué qu'elle ne laissera pas faire le budget 1989 sans réagir 
y compris par des arrêts de travail et que la négociation doit s'engager avant les décisions 
budgétaires du 23 novembre 1988 (C A de la SNCF) en particulier sur les éléments sociaux. 

Le 22 septembre une nouvelle fois la CFDT a interpellé la direction SNCF pour la 
réouverture des négociations salariales 1988. La direction persiste dans son refus. 

SERONS-NOUS ENTENDUS ? Cela dépend de la mobilisation des cheminots, des 
actions locales et nationales se développent depuis la rentrée, nous devons poursuivre a 
l'élargissement de cette mobilisation avec pour objectif central décider une action 
majoritaire dans la profession pour faire échec au budget SNCF 1989 actuel. 

La SNCF, les entreprises, ça va mieux. 
Les cheminots,les salariés,ça va plus 

mal ! 

A propos de salaires..., ces derniers jours 
auront réservé quelques surprises : 

- d'un côté, le ministre des finances prévoit 
pour 1988 une inflation entre 2,5 et 3%, 
- de l'autre, la direction maintient une aug­
mentation de 2,2% des salaires 1988 et, en 
accord avec la CFTC et la FMC (les deux 
seules organisations signataires de l'accord 
croupion) décide d'avancer au 1er sep­
tembre l'augmentation de 0,9% prévue ini­
tialement au 1er octobre, soit +0,07% de 
masse salariale... une aumône. 

LICENCIEMENT 

La Direction SNCF les prépare... 

En date du 1er juin 1988 une note traite 
des objectifs de la Direction P. Ce texte, 
fort éclairant sur l'état d'esprit de notre 
"haute direction", met en évidence cer­
tains projets pour le moins inquiétant : 
"... En outre, l'optimisation de la gestion 
des effectifs au plan national a conduit à 
soumettre temporairement toute autori­
sation d'embauché au cadre permanent 
à l'accord de la Direction du Personnel. 
A l'avenir : 
. Si l'adaptation des effectifs devait suivre 
la démographie, l'ensemble des mesures 
évoquées ci-dessus continueraient à être 
appliquées. Toutefois, les mesures d'inci­
tation à la mobilité seront susceptibles de 
devenir insuffisantes et il conviendra 
alors d'utiliser les possibilités statutaires 
non encore exploitées. 
. S'il s'avérait nécessaire de réduire les 
effectifs de manière plus importante que 
la démographie l'entreprise devrait 
obtenir les accords nécessaires pour 
mettre en oeuvre des techniques plus 
contraignantes que celles adoptées 
jusque là". 
Ainsi donc l'hypothèse de licencier des 
cheminots est mise noir sur blanc. 
La direction a résolument choisi de 
continuer sa politique de déclin du che­
min de fer au détriment de l'ensemble des 
travailleurs et pour le plus grand profit 
des transporteurs routiers (voir l'art, p.7 
sur la question de l'environnement). 
Il est grand temps que les cheminot(e)s se 
mobilisent pour éviter le pire. 

qui fixe la masse salariale à distribuer, la 
CFDT prendra ses responsabilités et appe-
lera, si l'unité est réalisée et elle fait tout 
pour cela, l'ensemble des cheminots à la 
grève pour obliger la direction à changer de 
politique, d'orientations vis à vis des per­
sonnels de l'entreprise. 

Affaire à suivre donc en mettant tout en 
oeuvre dès aujourd'hui, comme hier, pour 
réussir l'action, seul discours que la direc­
tion arrive à entendre. 

SE MOBILISER POUR NOTRE ] 
AVENIR 

Vous avez dit notre avenir... et oui pour les 
cheminots de l'Equipement 1 ' avenir semble 
sombre. Pourtant les agents de la Voie, du 
SE, des caténaires, des ATM : 
- sont les éléments indispensables pour une 
bonne qualité du service public ferroviaire,
- sont les premiers concernés par la sécurité 
des circulations et aussi la sécurité des per­
sonnes,
- sont les agents qui créent le chemin de fer 
de demain par :
. la construction des voies,
. les études et les projets,
. la confection des dossiers à défendre de­
vant les pouvoirs publics...
Avec la politique de la direction tout ce 
savoir faire, toutes ces expériences dis­
paraissent et les restructurations s'accentu­
ent.
En trois ans, 39 sections, 27 circonscrip­
tions SES, 138 districts, 176 brigades qui 
ont été supprimés.
C'est aussi 6000 cheminots de l'Equipe­
ment qui n'ont pas été remplacés.
C'est donc une politique suicidaire que la 
direction mène.
Pour la CFDT le chemin de fer a de l'avenir 
et doit se développer mais, cela passe par 
des moyens nouveaux tant humains que 
financiers à mettre en oeuvre. Cela c'est de 
la responsabilité du gouvernement et de la 
direction.
Courant octobre et novembre, la CFDT 
mobilise les cheminotes et les cheminots 
ainsi que les usagers contre le projet de la 
direction de supprimer 30% des gares voya­
geurs et de gare marchandises.
C'est à n'en pas douter demain des fer­
metures de lignes, donc du travail en moins, 
donc des emplois en moins. 

Oui Cheminots de l'Equipement nous 
sommes les premiers concernés alors mo­
bilisons nous et agissons pour notre avenir 
et le développement du service public ferro­
viaire. 

AU MATERIEL L'INSECURITE 

C'EST LES AUTRES ! 

Lors de la table ronde du 11 août, MON-
SERIE (direction adjoint du Matériel) a 
vanté l'infaillibilité de la politique d'entre­
tien. 
II a affirmé : 
"la méthode (cycle d'entretien) est à la fois 
scientifique et expérimentale allant jusqu'à 
l'agent d'exécution pour recueillir tout ce 
qu'il connait (...) 
Cette méthode qui implique de nombreuses 
personnes, pratiquée de manière sérieuse et 
sûre, ne peut être mise en doute..." 

En clair, s'il y a un incident à plus forte 
raison un accident c'est ailleurs qu'il faut 
chercher. 

MONSERIE veut-il nous faire croire que 
les incidents ou les accidents ne seraient dus 
qu'à des erreurs humaines ? 
C'est trop facile de dégager aussi facile­
ment les responsabilités du Matériel. 
La "méthode scientifique" en lisant les car­
nets de bords on en voit les effets : 
- travail différé faute de pièces, faute de 
personnel, etc..
La sécurité c'est une chaîne. Le Matériel, 
les infrastructures, les cheminots y con­
courent. Avoir une sécurité de haut niveau :
-  c 'est notamment à la fonction Matériel 
une autre politique d'entretien où 
aujourd'hui le curatif a pris le pas sur le 
préventif, n'en déplaise au "scientifique" 
MONSERIE.
- C'est des cheminots en quantité et en 
qualité.
- C'est le retour à la visite et la suppression 
de la RAT.
- C'est des magasins approvisionnés et 
l'abandon des fameux stocks "zéro". 
Pour la CFDT cette méthode a montré ses 
limites entre autre à Paris Est. Nous disons 
ça suffit ! 
Le Matériel doit présenter toutes les car­
actéristiques de sécurité. 
La Direction doit donc y mettre les moyens. 

Et pourtant, pourtant... (air bien connu !), le 
trafic ferroviaire se porte bien puisqu'il 
dépasse les prévisions budgétaires, l'activ­
ité économique connait une croissance 
d'environ 3,5%, le taux de marge des entre­
prises atteint 29,1% en 1987 (du jamais vu 
depuis 1970 !). Mieux encore, le ministre 
des finances pour qui la vie des entreprises 
compte beaucoup, leur donne un coup de 
pouce en accordant une exonération totale 
puis partielle de l'impôt sur les bénéfices 
pendant les quatre années suivant leur 
création et un allégement des cotisations 
sociales patronales pour celles dites de 
"main d'oeuvre". 

Alors ça suffit..., nous voulons notre part du 
gâteau. La CFDT a écrit une nouvelle fois à 
la direction pour exiger la réouverture de 
négociations salariales 88. 
Nous entrons, par ailleurs, dans la période 
des notations concernant le déroulement de 
carrière avec ses conséquences pour le 
salaire selon que l'on prend un indice, un 
niveau... Depuis des années, le nombre des 
promotions diminuent régulièrement. Par­
tout où des injustices, des passes-droits, ex­
istent... l'action doit être la réponse à op­
poser aux directions locales. 

Et puis, au moment du budget d'entreprise 
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Le Dossier du mois 

LES ENJEUX DU BUDGET 1989 
Depuis maintenant 6 mois, la CFDT a lancé une campagne de mobilisation pour un "point fort" lors de l'examen du budget SNCF 1989 par le CCE et le CA (14 et 23 
novembre). Qu'y-a-t'il donc de si important dans un budget qui vaille que les cheminots se mobilisent... (les chiffres cités sont les derniers connus, ceux de l'année 
1987 en milliards de francs) 

Recettes totales 

Ensemble des recettes du trafic (tant voyageurs que fret 
ou Armement Naval) (50,732) et des contributions 
publiques (15,893 ) 

66,625 

Utilisation des recettes 

achat des fournitures 

(tout ce qui est acheté par la SNCF pour fabriquer du 
transport, ex. énergie, sous traitance) 

les charges de personnel 

les impôts et taxes 

17,652 

39,224 

2,045 

C'est tout le problème de l'offre de la SNCF qui est posé. 

- Quelle consistance du réseau ?
- Va-t-on vers un réseau noyau par accélération des fermetures de gares voya­
geurs et fret, par réduction du réseau bagages ?
- Va-t-on être toujours aussi "timide" pour créer de nouveaux points de vente 
voyageurs ou marchandises ? Pour développer les investissements logistiques ?, 

Deux enjeux : 

1) Les effectifs
. Ils sont passés en moyenne annuelle de 254 400 en 1980 à 213 100 (prévus) 
en 88 soit
- 16,2%
. C'est le 1er collège qui a été le plus touché et l'entreprise vieillit...
- Va-t-on donc reprendre l'embauche en 1989. C'est vital pour 
l'entreprise. 2) Les salaires
La masse salariale baisse :
- à cause de la baisse d'effectifs
- mais aussi avec : 

. la baisse du pouvoir 
d'achat . la diminution des 
promotions - Va-t-on préserver le pouvoir d'achat ?

- Va-t-on enfin prendre des mesures concrètes pour favoriser les bas salaires 
(25% du personnel gagne moins de 6000 F net, mensuels) ? 

Excédent brut d'exploitation 

( 66,625 -17,652 - 39,224 - 2,045) = 

(résultat du travail des cheminots) 
(il est positif et augmente de 24,6% entre 86 et 87) 

Solde des opérations financières 

7,704 

8,697 

Résultat final : - 0,993

Un enjeu : le partage de la productivité 

Les cheminots sont de plus en plus productifs. Cette productivité est récupérée 
à 74% par l'entreprise pour ses dettes et investissements, à 26% par les clients 
frets sous la forme de blocage des tarifs ou de réductions tarifaires. 

-La CFDT se prononce clairement pour que cette productivité se traduise par 
l'amélioration des conditions de travail ( les 35 h par exemple) et donc par la 
création d'emplois.

Les responsabilités des pouvoirs publics 

C'est là un enjeu du budget 89 mais plus encore celui du futur contrat de plan 
(1990/94)... Le contrat de plan en cours, avec sa logique strictement financière 
a entraîné la baisse des effectifs (c'est à ce titre que la CFDT s'est prononcée 
contre son contenu). 

Si les charges financières sont si élevées, c'est que l'état se désengage du 
financement des infrastructures. Un petit premier pas avait été fait dans le 
contrat de plan avec le financement à 30% du TGV A. Mais il y a eu recul sur 
le TGV Nord, le contournement de Lyon, et l'interconnexion en région 
parisienne entièrement à la charge de la SNCF d'où : 

- baisse d'effectifs,
- nouveaux emprunts,
- accroissement des dettes,
- accroissements charges financières. 



Protection sociale 

HANDICAPES ET CONTRAT DE PLAN 

Le rapport annuel du comité 
de liaison pour le transport 
des personnes handicapés 
(COLITRAH) a été trans­
mis aux ministères concer­
nés en juillet 88 : vingt pages 
pour le rapport et une 
soixantaine de pages pour 
les annexes... 

Soulignons un passage des 
conclusions du rapport pour 
notre activité syndicale : 

«l'objectif d'une accessibi­
lité totale des transports 
pour tous ne pourra être at­
teint dans l'avenir que si une 
volonté politique continue 
se manifeste et pour cela un 
large travail de sensibilisa­
tion doit être mené. 

En matière d'accessibilité 
au transport le rapport souli­
gne le «dynamisme de la 
SNCF et les efforts impor­
tants qu'elle a déployés... il 
reste encore beaucoup à 
faire en la matière». 

De quoi s'agit-il à laSNCF ? 

du programme d'aména­
gement des gares afin de li­
miter la fatigue des person­
nes handicapés, 

de l'installation de ram­
pes ou ascenseurs dans les 
gares à plusieurs niveaux, 

des places de stationne­
ment réservées aux handica­
pés devant les gares, 

de l'installation de sys­
tème de reconnaissance de 
la fosse des voies pour les 
aveugles et mal-voyants (la 
SNCF projette d'équiper 
l'ensemble du réseau), 

d'emplacement réservé, 
dans les trains et TGV pour 
personne handicapée en 
fauteuil roulant, 

de mise à disposition de 
chaise roulante à petit gaba­
rit «transfert» pour faciliter 

les déplacements de la per­
sonne handicapée, dans la 
rame, 

d'amélioration de l'infor­
mation à destination des 
handicapés. 

Directives européennes : 

Dans une résolution de sep­
tembre 87 le parlement eu­
ropéen «affirme le droit des 
handicapés et des personnes 
âgées à la mobilité, droit que 
l'Etat doit garantir notam­
ment en leur offrant des 
facilités nécessaires et en 
prévoyant les transforma­
tions qui s'imposent dans 
les structures et les moyens 
de transport...». 

Cette résolution complète 
d'autres recommandations 
prises préalablement (mai 
87) par la conférence euro­
péenne des ministres des 
Transports visant entre au­
tre à : »

«- assurer des facilités d'ac­
cès aux installations et véhi­
cules de transports à longue 
distance pour les personnes 
tributaires du fauteuil rou­
lant». 

Nouvelles technologies 
et handicapés : 

Dans ces conclusions, le 
rapport du COLITRAH 
précise : 

«il faut veiller à ce que les 
nouvelles technologies qui 
se développent actuelle­
ment dans les systèmes de 
transport (billetterie auto­
matique, etc..) soient adap­
tées aux besoins des person­
nes handicapés et n'entrai-
nent pas une déshumanisa-
tion du service rendu aux 
voyageurs. 

En effet aucun appareil 
aussi perfectionné soit-il ne 
pourra remplacer la pré­
sence d'un agent». 

Quel financement ? 

Le rapport du COLITRAH 
ne traite pas (et c'est logi­
que) des problèmes de fi­
nancement car c'est de la 
responsabilité de l'Etat ; ça 
dépend de la volonté politi­
que des collectivités en 
lien avec les entreprises 
chargées du service public, 
chargées d'assurer le droit 
au transport prévu par la loi 
(LOTI de 82). 

Dans les prochains mois de 
1988 où se discutent et se 
préparent les contrats de 
plan Etat-Régions en 
même temps que Etat-
SNCF, il est de notre res­
ponsabilité syndicale au 
niveau national, régional et 
local, c'est à dire à tous les 
niveaux, d'en parler de 
soulever le problème, de 
sensibiliser qui de droit, 
seul avec d'autres... dont 
les associations d'usagers. 

Tableau indiquant suivant les taux de majorations résidentielles S.N.C.F. 
les MINIMA et, le cas échéant, les MAXIMA des ALLOCATIONS au 

DECES ainsi que les MAXIMA des INDEMNITES pour FRAIS 
D'OBSEQUES 

Tarir applicable pour les décès survenus a dater du 1er juillet 198e : 
Taux de la majoration résidentielle 

(indemnité de résidence) 

Décès de l'agent : 

- Montant minimum de l'allocation

- Montant MAXIMUM de l'indemnité pour Trais d'obsèques 

Décès du conjoint de l'agent : 

- Montant minimum de l'allocation

- Montant MAXIMUM de l'allocation

- Montant MAXIMUM de l'indemnité pour frais d'obsèques 

Décès de l'ex-aqent retraité, affilié : 

- Montant minimum de l'allocation è verser au conjoint, ou è défaut, aux 
descendants a charge ou ascendants è charge

- Montant de l'allocation forfaitaire accordée è défaut de tels ayants 
droit, aux descendants ou ascendents non h charge

- Montant MAXIMUM de l'indemnité pour frais d'obsèques 

11,5 S 

27 850 

1» 710 

27 850 

55 700 

16 710 

Décès du conjoint du retraité : 

- Montant minimum de l'allocation

- Montant MAXIMUM de l'allocation

- Montant MAXIMUM de l'indemnité pour frais d'obsèques 

Décès de la veuve de l'ex-aaent affiliée : 

- Montant minimum de l'allocation a verser aux descendants à charge ou, 
à défsut, aux ascendants à charge

- Montant de l'allocation forfaitaire accordée, è défaut de tela ayants 
droit, aux descendants ou ascendents non h charge

- Montant MAXIMUM de l'indemnité pour frais d'obsèques 

16 710 

33 420 

16 710 

Décès d'un enfant de moins de 21 ans ou d'un enfsnt de plus de 21 ans 

maintenu au rang d'ayant droit pour les prestations "maladie" en raison soit 
de sa qualité d'étudiant, soit d'une maladie incurable, soit d'une affection 
grave le mettant dans l'incapacité temporaire de travailler è son 
21ème anniversaire 

- Montant de l'allocation forfaitaire 11 140 

27 030 

16 220 

27 030 

54 060 

16 220 

16 220 

32 440 

16 220 

26 490 

15 900 

26 490 

52 980 

15 900 

15 900 

15 900 

31 800 

15 900 

10 600 

CONSEIL 
D'ADMINISTRATION SNCF 

Echos du 21 septembre 1988 

Quelques éléments sur le trafic : 

En voyageurs, les VK sont supé­
rieurs de 4% aux prévisions bud­
gétaires et de 7,9% par rapport à la 
même période (janvier/août) 
1987. 

En marchandises, le tonnage a 
augmenté de 2,5% par rapport 
aux prévisions budgétaires et de 
1,6% par rapport à, 1987. Par 
contre, le produit moyen à la TK 
continue de baisser entraînant une 
perte de 3,4% des recettes par 
rapport aux prévisions budgétai­
res et de 3,8% par rapport à 1987. 
Davantage de tonnage et moins de 
recette, la conclusion s'impose 
d'elle-même : les chargeurs con­
tinuent de s'engraisser mais la 
direction SNCF continuera de 
demander des sacrifices aux che­
minots...! 

Conventionnement : 

Une première en Ile de France... le 
département de Seine et Marne a 
accepté un conventionnement 
pour la réorganisation des lignes 
Paris-la Ferté Gaucher, Paris-
Provins et la réouverture de la 

gare de Mormant 

. D'autre part l'électrification de 
la section de ligne Tournan-Cou-
lommiers et sa mise en BAPR 
sont envisagés. Mais une énième 
fois, la modernisation se traduira 
par une réduction des effectifs 
cheminots." une manière à terme 
de financer les investissements. 
D'ailleurs, à l'appel de la CFDT et 
de la CGT, les cheminots se sont 
mis en grève. 

Prochain CA : 

En octobre, il sera consacré essen­
tiellement à la sécurité et celui de 
novembre au budget 1989. Deux 
points sensibles concernant les 
orientations générales pour la 
SNCF... 

Deux points sur lesquels la CFDT 
a lancé une campagne de mobili­
sation cet été avec comme pers­
pective une action unitaire fin 
octobre/début novembre. 

Des initiatives en ce sens ont été 
décidées au cours de l'assemblée 
générale annuelle des syndicats 
CFDT de cheminots : affiches, 
tracts, pétitions tant en direction 
des cheminots que des usagers. 
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La vie... au fil des jours 

L'ENVIRONNEMENT DES TRANSPORTS 
Depuis 1945 le chemin de fer a beaucoup perdu de «parts de marché» en ce qui concerne le trans­
port tant marchandises que voyageurs. 
Le développement d'autres moyens, route, air... s'est fait sur la base d'une concurrence tarifaire 
effrénée, mais il faut quand même regarder d'un peu plus près les coûts non pris en charge par les 
transports et payés par la collectivité. 

La pollution atmosphérique : 

L'aggravation des phénomènes de destruction des forêts, surtout en Allemagne Fédérale, a sensibilisé 
l'opinion à cette question. La pollution est engendrée essentiellement par 5 éléments : 

- Le monoxyde de carbone (CO) - attaque l'oxygène et le climat.
- Les oxydes d'azote (NOx) - toxique.
- Les hydrocarbures (HC) - cancérigènes.
- L'anhydride sulfureuse (SOz) - corrosif.
- Le plomb (Pb) - toxique. 

( voir tableau ci-contre) 
Bien évidemment la traction électrique, qui assure 75% du trafic de l'Europe de l'Ouest, n'engendre 
aucune de ces pollutions. 

Pour bien comprendre le niveau de pollution il faut savoir, selon une étude allemande, que les voitures 
particulières génèrent : 8 Mt de monoxyde de carbone (au niveau de l'Europe) et que le trafic routier 
rejette 1,5 Mt d'oxyde d'azote en RFA. 

BATIMENTS : 

Certaines villes en arrivent à lim­
iter très sérieusement la circula­
tion automobile : Florence, 
Athènes... La RFA a chiffré les 
dégâts en zone urbaine à plus de 4 
MM DM par an. 

LA SECURITE : 

Bien qu'en France l'actualité a 
été marquée par des accidents 
ferroviaires catastrophiques, le 
chemin de fer reste le moyen de 
déplacement le plus sûr. 

Sur la route 65 000 personnes 
sont tuées chaque année dans la 
Communauté Européenne- et 
aucun moyen n'est sûr à 100%, la 
probabilité d'accident est 125 
fois plus grande pour un usager 
de la route par rapport à celui du 
rail. 

Une étude, menée en France 
(rapport Le NET, académie na­
tionale de médecine) a chiffré le 
coût de ces accidents à 3 8,5 MMF 
sans compter les accidents mor­
tels. 

D'ailleurs la commission des 
communautés européennes a 

adopté un rapport qui chiffre les 
accidents mortels et les blessés de 
la route à 2,5% du Produit Natio­
nal Brut. 

L'UTILISATION DES 
SOLS : 

Dès que le chemin de fer construit 
une ligne, la question de l'utilisa­
tion des sols est soulevée et pour­
tant la réalité doit être examinée 
de près. 

CO 

Automobile essence 3900 
Autobus 175
Train Diesel 100

(les chiffres sont des grammes pour 100 km et par siège) 

NOx HC SOz 

750 650 6 
 200 35 30 

200 30 30 

A trafic comparable : 

-  Rail : ligne à double voie, grande 
vitesse = 13,7 m de largeur

-  Route : autoroute à 6 voies = 37,5 
m de largeur 

ou encore : 

- Ligne TGV de Paris à Lyon = 
2400 hectares/15 millions voy/an

- Aéroport de Roissy - 3000 
hectares/12,5 millions voy/an

Dans les villes la situation est 
encore plus marquée : 

- Le réseau routier représente 
19% de la superficie totale des 
grandes villes, les chemins de 
fer 4%.
Le tableau ci-dessous résume 
bien la situation.

Taux espace 
d'occupation 

unités par heure 
par voie nécessaire 

Trains 1350 30 10 m 
Tramway 170 130 14 m 
Autobus 70 150 35 m 
Automobile 1,5 1300 135 m 

(par exemple pour remplacer la gare de Paris Saint Lazare 380 000 voyageurs/jour, il faudrait un parking 
de 400 ha) 

CONCLUSION: 

IIfaudrait également parler de la qualité de la vie, du coût des encombrements, de l'énergie 
gaspillée... mais ces quelques éléments, qui mettent en évidence des questions trop souvent occultées, 
soulèvent bien le problème : qui doit payer. 

Il est trop facile de parler de «vérités des prix» quand il s'agit de pénaliser le chemin de fer et d'éva­
cuer le problème dès que l'on parle des transports autres sous prétexte de concurrence. 

LE RISQUE INDUSTRIEL 

SANTE : 

Bien entendu cela a des consé­
quences sur la santé, surtout pour 
les maladies pulmonaires. La 
RFA a chiffré le traitement des 
maladies pulmonaires à 22,7 MM 
DM pour 1980 sans compter le 
coût social des décès. L'empoi­
sonnement par le plomb touche 
environ 1 % de la population eu­
ropéenne avec un impact sur l'or­
ganisme qui ressenti graduelle­
ment. 

VEGETATION : 

50% des forêts du Wurtemberg et 
de Bavière sont appelées à 
mourir. 

45% des forêts du Nord Est de la 
France également. 

L'Autriche est encore plus tou­
chée : risque de disparition totale 
de la forêt d'ici 1997. 

Le ministère français de l'envi­
ronnement a établi que 20 000 ha, 
proches des routes, subissent la 
pollution du plomb. Les coûts 
n'ont pas été chiffrés, seule la 
RFA a fait une évaluation globale 
en 1983 : coût 10,5 MM DM dont 
30% imputable à la route. 

L'évolution de la société et la gravité 
des accidents qui se produisent ces 
dernières" années dans le monde 
démontrent que le "risque majeur", 
la "catastrophe" deviennent des 
données incontestables. 

Une concentration des centres de 
production, le développement de la 
toxicité des produits, l'allongement 
des transports et l'augmentation des 
capacités, les conséquences de la 
baisse des effectifs, de la complex­
ités des installations, nombreux sont 
les facteurs qui interviennent et 
jouent un rôle dans le risque de catas­
trophe. 

Les salariés sont directement con­
cernés. Premières victimes des acci­
dents, ce sont aussi les conditions de 
travail qui sont en cause. Les en­

quêtes faites par les médecins 
mettent en évidence une tension 
nerveuse et l'usage de plus en plus 
important de médicaments pour faire 
face à une réglementation et des 
processus de travail complexes. 

La population est de plus en plus 
impliquée. L'ampleur des dégâts est 
telle, aujourd'hui que les popula­
tions sont directement "dans le 
coup". Sont concernés : les popula­
tions environnantes des sites à forte 
concentration (usines, triages 
SNCF ...) mais aussi celles situés le 
long des parcours, ou les 
consommateurs de produits 
transportés dans des cami­ons au 
mépris de toute règle de sécu­rité. 

Un enjeux économique et politique 
L'aspect spectaculaire des accidents 

est renforcé par leur présentation 
médiatique. L'image choc sera 
souvent préférée à l'analyse de 
fond, mais aura des conséquences 
sur le climat social. 

Les analyses le prouvent, les 
conséquences d'une catastrophe 
industrielle sont terribles pour 
l'économie et l'emploi. 

Ainsi après celle de Bohpal, l'Un­
ion Carbide, a été obligée de fermer 
de nombreuses usines, hors de la 
région touchée qui, elle, est ruinée. 

A l'initiative de militants CFDT de 
la chimie, une rencontre nationale a 
eu lieu à Grenoble les 14 et 15 
septembre 1988. Les syndicalistes 
du nucléaire, cheminots, routiers, 
biologistes, pompiers, etc.. ont pu 

confronter leurs points de vues et inter­
roger les experts et représentants des 
ministères concernés. 

Nombreuses sont les recherches à 
mener en commun. 

- Sur les moyens d'imposer des règles 
de sécurité, tous ont dénoncé la lo­
gique du libéralisme, cette loi du 
marché, qui va se renforcer avec le 
marché unique européen, et qui joue à 
fond contre la sécurité.

-  Sur le droit à 1 ' information, salariés et 
population sont tenus hors du coup, 
souvent l'objet d'un chantage à l'em­
ploi. La gestion du risque industriel 
est, aujourd'hui profondément an­
tidémocratique. 

- Sur les difficultés de prise en charge 

quotidienne, les expériences dé 
chacun mettent en évidence une 
forme d'acceptation par les salariés. 
Nécessaire pour pouvoir vivre et 
travailler normalement cette 
démarche rend parfois difficile une 
mobilisation. 

- Sur l'hypocrisie d'un patronat qui 
fait porter toutes les conséquences 
sur les salariés ou les pouvoirs pub­
lics et sur l'incapacité des politiques 
à penser au delà de leur canton, au 
delà de leur réélection, qui empêch­
ent toute véritable prise en charge 
sociale à long terme.

-  Sur des points très précis comme 
la formation aux procédures 
d'ur­gence sur laquelle une 
réflexion entre les syndicalistes 
de ces secteurs est nécessaire. 
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La CFDT... AujourcT hui 

LA FEDERATION INTERNATIONALE DES OUVRIERS DU TRANSPORT. 

FONCTIONNEMENT 

- Les organisations affiliées sont 
réparties dans des sections profes­
sionnelles au nombre de huit : 
cheminots, transports routiers, 
navigation intérieure, dockers, 
gens de mer, marins pêcheurs, 
aviation civile et agences de voy­
age. Ces sections se réunissent 
régulièrement entre deux congrès 
et bien sur pendant le congrès. Il y a 
aussi un département spécial de 
gens de mer concernant l'action 
contre les pavillons de complai­
sance.

L'ITF est très crainte par les ar­
mateurs dans ce domaine. Dans 
chaque grand port du monde des 
"inspecteurs' ITF contrôlent 
l'application des nonnes sur les 
bateaux. L'action contre les pav­
illons de complaisance ne respec­
tant pas les normes ITF est sans 
relâche (rappelons nous l'affaire 
du "Global Med" à Boulogne sur 
Mer il y a quelques années). 

- L'ITF est contrôlée par ses or­
ganisations affiliées. 

L'organe qui décide des orienta­
tions est le congrès qui se réunit 
tous les quatre ans. Chaque affilié a 
le droit de s'y faire représenter par 
des militants qui prennent part aux 
votes. 

Le congrès élit les principaux 
dirigeants de l'ITF à savoir le 
Président, et quatre vice 
Présidents (un pour chaque 
"région" : Europe, Amérique du 
Nord, Amérique latine et 
Caraïbes, Afrique et Asie/Paci­
fique). 
Le congrès élit aussi le Conseil 
Général et le Comité exécutif 
ainsi que le secrétaire général qui 
sont chargés de mettre en oeuvre 
les orientations. 

ACTIONS 

outre le travail fourni par les 
différentes structures, le rôle 
important joué dans les échanges 
d'information, les recherches 
dans différents domaines, l'rTF 

engage de nombreuses 
actions très diverses : 

- aide au fonctionnement de 
nombreux syndicats notamment 
dans les PVD (Pays en voie de 
développement),

- actions de solidarité,

- action contre la répression 
(ac­tuellement très forte lutte 
anti­apartheid entre autres),

- lutte contre les pavillons de 
complaisance,

-  conditions de travail des 
routiers opérations frontières...

- semaine des transports 
urbains,

- etc.. 
Au sein de la section cheminots 

La défense des chemins de fer et 
des cheminots a été une constante 
au sein de l'ITF. 

Des échanges d'information 
nombreux s établissent réguli­
èrement entre syndicats affiliés 
par le biais d'ITF. 

Des interventions auprès de 
l'UIC, des gouvernements, de la 
CEE donnent, auprès de ces in­
stances, la position et les proposi­
tions de l'organisation syndicale 
internationale. 

Des actions de masse se produis­
ent aussi pour attirer l'attention 
sur les problèmes que rencontrent 
les chemins de fer et les chemi­
nots et les discriminations vis à 
vis du chemin de fer par rapport 
aux autres modes de transport 
(paiement des infrastructures, 
non prise en charge du coût social 
dans les choix transport...). Acela 
s'ajoute des actions auprès des 
médias pour mettre en valeur les 
avantages du rail au niveau de 
l'environnement, faible coût en 
énergie, sécurité... 

C'est ainsi par exemple : 

-qu'en 1978 un rassemblement et 
une manifestation de masse ras­
sembla de nombreuses déléga­
tions des cheminots des pays de la 

Communauté européenne ; 

- en 1985 la circulation d'un train 
européen composé de voitures 
expositions des syndicats des 
pays concernés a sillonné l'Eu­
rope s'arrêtant dans les princi­
pales villes avec visites/expo, 
meeting, conférence de presse, 
rencontre avec les élus nationaux 
et européens...

- en 1988, un grand rassemble­
ment a eu lieu a Francfort avec 
manifestation et meeting sur le 
thème "les chemins de fer un 
chance pour l'environnement".

- une action constante se déroule 
contre toutes les tentatives de pri­
vatisation des chemins de fer.

- etc.. 

Dès qu'une action importante ex­
iste, les affiliés sont immédiate­
ment prévenus pour voir com­
ment organiser la solidarité et 
aider l'action. Les contacts sont 
fréquents et rapides. 

La CFDT est présente et active au 
sein de l'ITF. C'est pour nous un 
enjeu prioritaire. 

L'ACTION ITF C'EST 
AUSSI : 

. Des représentations : 

L'ITF en coopération avec la 
CISL, est très active dans un cer­
tain nombre d'organisations dont 
les plus importantes sont les 
suivantes : 

. L'Organisation internationale du 
Travail (OIT) ; il s'agit d'une 
agence tripartite des nations 
Unies (employeurs/travailleurs/ 
gouvernement) qui s'occupe des 
questions ayant trait au travail. 

L'OIT, qui a son siège à Genève, 
définit les nonnes de travail inter­
nationales comme les droits syn­
dicaux, les conditions de travail 
minimums et la sécurité et l'hy­
giène du travail. Depuis sa fonda­
tion en 1919, l'OIT s'est particuli­
èrement préoccupée de 1 élabora­
tion de normes maritimes pour 
lesquelles l'ITF a joué un rôle 
central. Plus récemment, elle a 

adopté d'importantes conven­
tions sur la durée du travail dans 
les transports routiers et la pro­
tection sociale des dockers. 

. L'Organisation maritime inter­
nationale (OMI) qui a son siège à 
Londres est aussi une agence des 
Nations Unies, spécialisée dans 
les affaires mantimes, notam­
ment en matière de sécurité mari­
time et de pollution marine. 

. L'Organisation de l'Aviation 
civile internationale (OACI) est 
également une agence des Na­
tions Unies qui siège à Montréal. 
L'ITF y dispose d'un représen­
tant permanent qui se préoccupe 
de la sécurité dans l'aviation, des 
licences du personnel, et du 
transport de marchandises 
dangereuses. 

. La Commission des Commun­
autés européennes à Bruxelles 
prend de plus en plus d ' initiatives 
pour définir une politique des 
transports commune dans les 12 
états membres de la Commun­
auté. 

. L'Organisation de Coopération 
et de Développement écon­
omique (OCDE) qui est située à 
Paris et sa Commission syndicale 
consultative de l'OCDE 
(TUAC). 

. La Commission économique 
pour l'Europe des Nations Unies 
a Genève qui élabore des normes 
pour le transport routier. 

. La Commission centrale pour la 
navigation du Rhin (CCR) à 
Strasbourg, qui se préoccupe des 
voies fluviales sur le continent 
européen, 

. L'Organisation mondiale du 
Tourisme (OMT) à Madrid qui 
cherche à promouvoir la 
coopération dans le secteur du 
tounsme. 

. Des informations notamment 
dans les domaines : 

Hygiène et sécurité. 

Sécurité dans les compagnies 
aériennes, problèmes de stress et 
la fatigue pour les conducteurs de 

(Suite du C de F d'Août) 

camions sur longues distances, 
transports de matières 
dangereuses... 

Compagnies multinationales. 

L'ITF surveille les activités des 
principales compagnies 
multinationales,met en contact 
les syndicats qui organisent les 
salariés d'une même compagnie 
dans divers pays et cherche à 
obtenir des réglementations inter­
nationales obligatoires. 

Innovations technologiques. 

L'ITF tient les syndicats au cour­
ant des nouvelles technologies, 
leur donne la possibilité de part­
ager leurs expériences et fournit 
des conseils. 

Déréglementation et privatisa­
tion. 

LTTF fournit des informations et 
coordonne les réponses des syndi­
cats vis à vis de ce phénomène re­
lativement nouveau encouragé 

far des gouvernements de droite.
1 y a de graves conséquences à la 

CONGRES DE STRASBOURG 
Nous entrons dans une période de débat et de congrès. En novembre, c'est le congrès confédéral de 

Strasbourg avec ses enjeux, importants, pour l'avenir de la CFDT. 
En avril 1989, c'est le congrès de la FGTE, suivi de l'Assemblée Générale Statutaire de la Branche 

Cheminots. 
L'ensemble des débats ne doit pas être coupé en tranche, d'un côté le confédéral, d'un autre la Fédéra­

tion et d'un troisième la Branche. 
Il appartient à tous les adhérents, à travers leur syndicat, de s'exprimer et de faire avancer la CFD T. 

Pour une CFDT plus revendica­
tive et plus fédéraliste 

Faire le bilan de l'activité 
confédérale depuis le congrès de 
Bordeaux, c'est le premier travail 
auquel seront invités les syndicats 
au congrès de Strasbourg. Dresser 
ce bilan sérieux est le point de 
passage obligé pour aller au fond 
des vrais débats qui traversent la 
CFDT et tracer des perspectives 
dynamiques. 

Pour la FGTE il y a des avancées 
incontestables au premier rang 
desquelles nous plaçons le travail 
important entrepris, avec les or­
ganisations, pour mettre en 
oeuvre la priorité syndicalisation. 

Des premiers résultats sont at­
teints et notre Fédération n'y est 
pas la dernière. Mais à côté de ces 
avancées, combien de points 
d'ombre ! 

Pendant ces trois ans et demi 
nous avons connu un certain 
nombre de secousses : les décla­
rations sur la grève à ranger dans 
les vieux mythes syndicaux, les 
positions surl'anticapitalismede 
la CFDT à réviser, les réticences 
devant le puissant mouvement 
étudiant et lycéen et les actions 
de fin 86, les hésitations sur la 
nécessité de manifester le 1er 
mai, pour n'en citer que quelques 
unes. 
Dans le même temps, alors que 

se développait une pratique insti­
tutionnelle accrue, la consultation 
des organisations avant la signa­
ture des accords s'est amoindrie. 
A ces occasions beaucoup se sont 
posé la question de savoir si la 
CFDT ne cherchait pas à entrer 
dans un costume qui ne peut pas 
être celui de son histoire et de ses 
ambitions. 

Il y a là un premier enjeu majeur : 
retrouver un syndicalisme plus 
revendicatif et d'action qui artic­
ule la contestation , la revendica­
tion, l'action, la négociation, les 
propositions et l'action pour la 
transformation. C'est un 
enseignement que nous avons tiré 
des actions importantes dans les 

transports et l'équipement. C'est 
indispensable, c'est possible et 
c'est positif pour la CFDT. C'est 
rendre crédible une ambition de 
changement et de transforma­
tion. C'est le profil haut de 
l'adaptation. Mais l'adaptation 
de notre syndicalisme, qui est 
indispensable, ne peut être dy­
namique et offensive que si 
toutes les forces vives, les mili­
tants, les syndicats sont con­
cernés. 

Et c'est là le second enjeu 
majeur : retrouver dans la 
confédération un fonctionnement 
plus fédéral­iste, prenant mieux 
en compte ce que disent les 
syndicats et les or­ganisations. 
Pour donner un signe 
tangible que nous repre­nons 
ce chemin, la proposition de 
modification de statuts de notre 
syndicat général des Transports 
de la Côte d'Or va dans le bon 
sens. La FGTE la soutient. Per­ 
mettre que le congrès, et donc les 
syndicats, puissent choisir tous 
les dirigeants confédéraux, y 

compris ceux de la troisième 
catégorie du Bureau National, et 
non plus seulement ratifier les 
choix du BN sortant ; permettre 
que ce soit le congrès qui décide 
de ce qu'il souhaite comme re­
présentation de toute la diversité, 
de toutes les expériences, à tous 
les niveaux de la CFDT, c'est sain 
pour la démocratie. Faisons con­
fiance aux syndicats 
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fois sur les conditions des tra­
vailleurs des transports et sur le 
transport conçu comme un serv­
ice public, principe activement 
défendu par l'ITF. 

POLITIQUE DES 
TRANSPORTS 

La politique des transports est 
bien sûr aune importance capi­
tale pour l'ITF et ses affiliés dans 
toutes les régions du monde. 
LTTF croit à un système de trans­
port rationnel qui fait appel à la 
coopération (complémentarité) 
entre les modes de transport et à 
leur planification au niveau de 
l'Etat. 

La concurrence entre les 
différents modes de transport doit 
être réduite au minimum. 

Les décisions en matière de trans­
ports doivent être prises en fonc­
tion des besoins et non pas 
uniquement de leur rentabilité 
financière. 
Tout projet de transport devrait 
tenir compte d'une manière 
générale des coûts et avantages 
sociaux. 


